
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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aires protégées.Aucune espèce à enjeux n'a été contractée lors sur le site. L'analyse du site confirme l'absence d'impact sur un habitat ou une espèce inscrite au formulaire Standard de Données du site
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 
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Construction de 220 logements - Rue de la Vernede - FRÉJUS (83)
Le terrain est actuellement occupé par la pépinière de l'Esterel, constitué de serres, de surfaces de plantation, de bâtiments techniques et de stationnements en surface. Il s'agit d'une zone anthropisée, implantée dans le cœur urbain de la commune. 
PROMOTION PICHET
Yannick TRON
SAS
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement.

Sous catégorie : a) 
Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article 
R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R.*420-1
du même code supérieure ou égale à 10 000m² (et inférieure à 40 000 m²) et donc le terrain d'assiette est inférieur à 10 ha
Le terrain est actuellement occupé par la pépinière de l'Esterel, constitué de trois serres, deux bâtisses, et des espaces de 
stationnements en surface ainsi que des surfaces de plantations. Toutes ces constructions et emménagements présents seront démolis.
Le projet prévoit la construction d'un ensemble de collectifs totalisant 220 logements du T1 au T5, dont 50% de logements sociaux, et un commerce. La surface commerciale s'implantera à l'angle du chemin de la Vernède et de la rue des combattants d'Afrique du Nord, constituant un accès piéton à l'ensemble du projet. Le projet sera réalisé en 3 tranches: 1er tranche 50 logements, 2eme tranche 80 logements et 3eme tranche 90 logements avec commerce.
Le projet compte 13368 m² de surface de plancher, répartis en 15 bâtiments R+2 et R+1. L'emprise est réglementée à  35%, soit un maximum autorisé de 6615m². Le projet respecte cet article et comptabilise une emprise au sol de 6609,75 m². Les collectifs de 110 logements sociaux s'implanteront au niveau de l'entrée de la résidence, à l'est du terrain. Les Logements en accession au nombre de 110 se développeront à l'ouest. Les implantations des bâtiments s'adapteront au mieux au terrain naturel avant travaux.Tous les espaces laissés libres seront traités. Ainsi, les espaces privés compris entre les voies et les bâtiments seront plantés d'arbres et traités en espaces verts. Les espaces verts représentent 7588m² (152 arbres à planter). 
41523551400023
Le projet prévoit la construction d'un ensemble de collectifs totalisant 220 logements du T1 au T5, dont 50% de logements sociaux, et un commerce sur la commune de Fréjus (83).

Tous les réseaux, espaces verts, stationnements et annexes nécessaires à l'opération viendront s'ajouter aux logements. 


Démolition des bâtiments et aménagements existants (bâtiments, serres, zones de plantations...) 
 

Le projet prévoit l’aménagement de voiries d’accès aux différents bâtiments, et des places de stationnement en extérieur le long de la voirie.

L'emprise au sol temporaire du chantier est de 14 858 m². Le chantier est prévu uniquement en période diurne sur une durée
restreinte qui n’excédera pas 1 an. 

Les arbres conservés dans le tracé du projet seront mis en défend lors de la phase travaux afin d'éviter tout dommage 
accidentel sur le tronc, les racines ou les branches charpentières. 
Logements habités à l'année (résidence principale).  

Afin d'offrir un support d'accueil pour la biodiversité dans la phase d'exploitation du projet, les essences locales adaptées au territoire seront privilégiées. 

En raison du caractère très urbanisé de la zone, la réalisation de ce projet ne viendra pas augmenter la fréquentation de la zone. En effet, le site est situé dans un cœur urbain, sur une parcelle déjà occupée par des bâtiments et des activités humaines et est également longé par deux axes routiers très fréquentés : DN7 et D4. Le projet jouxte une zone d'activités occupée par de nombreux commerces.

Le projet comporte des éclairages nocturnes. Afin de ne pas venir accroître les nuisances lumineuses de la zone, les candélabres éclaireront vers le bas afin d'éviter les dispersion de lumière.
Projet soumis aux procédures suivantes en plus de la demande d'examen au cas par cas: 
Permis de construire. 
Dossier de déclaration au titre de la "loi sur l'eau"

Parcelle cadastrale   000 BM 578
Surface de plancher du projet
Emprise au sol du bâti 

Nombre d'unités de stationnement
Nombre de logements
34 729 m²
13 368 m²
6609.75 m²

363 (dont 242 en sous sol) 
220 (dont 110 logements sociaux)
77 Chemin de la Vernede
83370 Fréjus 

Parcelle cadastrale 000 BM 578
Zone projet située à 3,6 km de la ZNIEFF Type 1 930020289 Bombardier et 1,4 km 
de la ZNIEFF Type 2 930020462 l'Estérel 
Commune de Fréjus (83600)
PPBE Commune de Fréjus
Territoire à risque important d'inondation 
Le site du projet est situé à : 
- 625 m de la ZSC "Embouchure de l'Argens" (FR9301627)
- 3,5 km de la ZPS "Colle du Rouet" (FR9312014)
- 3,6 km de la ZSC "Estérel" (FR9301628) 
La parcelle dans son état initial est occupée par des bâtiments, des zones
de stationnements, des serres et des zones de plantation. Il n'y a pas d'habitats naturels présents sur ce site. Un fossé enherbé (non humide) longe toute la parcelle projet et est occupé par une flore commune des zones urbaines. 
Le site est fréquenté/survolé par des espèces d'avifaune communes des zones urbaines. Il en est de même pour les invertébrés. 
Le site n'est pas susceptible d'être fréquenté par des mammifères.  
Le projet est situé en continuité d'une zone urbaine, à distance de sites Natura 2000. il n'existe pas de continuités écologiques entre le site du projet et ces 
Projet sur un espace déjà construit, occupé par des bâtiments, des serres, des zones de plantation de plantes horticoles et bordé par des commerces avec une activité anthropique élevée et des axes routiers à forte fréquentation.

Le site n'est pas occupé par une végétation/habitat naturel. 
Territoire à risque important d’inondation 
La réalisation du projet ne viendra pas augmenter la fréquentation de la zone. 
En effet, la parcelle est présente en centre urbain, à proximité directe d'une zone d'activités et d'axes routiers fortement fréquentés quotidiennement 
Les bruits émis seront ponctuels car seulement liés au chantier. L'ensemble des activités de chantier seront effectuée en période diurne afin de ne pas générer une forte pollution sonore. 

En phase d'exploitation, le projet ne modifiera pas l'ambiance sonore initiale de la zone. 
1
Le projet comporte des éclairages nocturnes. Les candélabres installés éclaireront vers le bas pour éviter d'engendrer une pollution lumineuse. 
Le projet est localisé dans une zone résidentielle urbaine, déjà concernée par des émissions lumineuses. C'est pour cela que nous travaillons à ne pas exposer le site d'avantage.
En phase chantier, les déchets générés seront triés sur le chantier et envoyés dans une filière adéquate de valorisation ou vers les installations de stockage adaptées.
En phase exploitation, le projet générera uniquement la production de déchets ménagers résultants des habitations. 
Le site du projet est actuellement occupée par une activité de vente de plantes horticole (pépinière). Les surfaces de plantation ainsi que les serres viendront à être démolies. 
1
La parcelle projet est à proximité immédiate avec une parcelle ayant fait l'objet d'une demande d'examen au cas par cas au cours de l'année 2021 : Défrichement – Protection de la zone d’activité de la Palud contre les inondations (F09321P0012 )

Cependant, il n'y a pas d'incidences cumulées. 
1
Plusieurs mesures seront prises pour limiter les impacts du projet (la liste détaillée est disponible en annexe) : 
- Utilisation d'éclairage non impactant ;
- Palette végétale locale implantée ;
- Réduction des risques de pollution inhérents à l'utilisation de matériels et d'engins mécanisés ;
- Mise en place d'une gestion extensive et durable des espaces verts.
Le projet ne présente pas les caractéristiques qui pourraient justifier la nécessité de réaliser une évaluation environnementale. L'intérêt écologique du site est jugé faible dans son état initial. Le site est inclus dans une zone urbanisée, sur une parcelle déjà aménagée par activités anthropiques et mitoyens d'une zone d'activités et d'axes routiers très fréquentés. 
Compte tenu de la localisation du projet et de l’ampleur limitée des travaux prévus, le projet n’entraîne pas de destruction d’habitat ni d'impacts sur les aires Natura 2000 à proximité. Les travaux seront réalisés exclusivement en période diurne, limités dans le temps, et sans impacts négatifs en phase exploitation. Ils sont donc jugés sans incidence. Il n'y a pas d'espaces ou d'habitats naturels sur la parcelle : seule la serre et ses infrastructures associées. 
Expertise écologique 
LE THOLONET
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